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HLM
Question écrite n° 7058

Texte de la question

Mme Marie-Noelle Lienemann attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement,
sur les conditions d'attribution d'un logement par les offices publics ou societes d'HLM En effet, ces organismes
exigent, pour attribuer un de leur logement au demandeur, qu'il ait des revenus egaux a quatre ou cinq fois le
montant du loyer. La consequence directe de cette exigence est que de plus en plus de familles ne peuvent
obtenir un logement et qu'il devient meme difficile pour un salarie de la fonction publique (categories B, C et D)
d'y avoir acces. Elle lui demande en consequence ce qu'il compte faire pour rendre accessible la location de
logement social aux familles modestes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les organismes d'HLM prennent soin de s'assurer de la solvabilite des locataires afin de preserver
non seulement leur equilibre financier mais aussi celui des menages loges. La reglementation relative aux
attributions de logements ne leur fait pas obligation de prendre comme locataires des personnes dont les
ressources ne leur permettraient pas d'acquitter le montant de leurs loyers. Toutefois, afin de maintenir le role
social des organismes d'HLM et de preserver pour les familles modestes l'acces au logement social, des
plafonds de ressources a ne pas depasser sont periodiquement fixes par arrete de telle sorte que les
organismes ne puissent pas subordonner la location des logements a l'existence de revenus dont ils fixeraient
eux-memes l'importance par rapport au loyer du logement propose. D'autre part, la circulaire du 14 janvier 1983
a rappele que l'estimation des ressources ne devait pas se borner au controle des revenus professionnels, le
parc social devant etre ouvert a d'autres qu'aux seuls salaries. L'ensemble des ressources des menages doit
donc etre compris en tenant compte des indemnites de formation professionnelle, des allocations diverses et de
toutes les prestations sociales auxquelles ils ont droit. Il convient en outre d'y ajouter les aides qui pourraient
etre accordees aux menages si tel ou tel logement leur etait attribue. La mise en place des nouvelles aides et du
revenu minimum d'insertion et leur prise en compte par les organismes d'HLM devraient permettre de faciliter
l'acces du logement social des personnes qui jusqu'alors ne disposaient que de revenus tres modestes, voire
irreguliers.
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